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Mme Catherine Aliquot-Vialat 

Conseillère municipale 

de Saint Pierre du Perray 

Chef de file du groupe 

« J’aime St Pierre du Perray » 

9 avenue Manuréva 

91280 St Pierre du Perray 

Tél : 06 75 98 40 45 

St Pierre du Perray le 04 février 2023 

 

A l’attention de : 

M. le Maire de Saint Pierre du Perray 

M. Dominique Vérots 

Hôtel de Ville 

8 rue Vivaldi 

91280 Saint Pierre du Perray 
 

 

Objet : cérémonie en l’honneur du personnel communal 

 

Monsieur le Maire, 

 

Vous avez organisé une cérémonie en l’honneur du personnel communal de la ville 

de St Pierre du Perray le 03 février 2023 au Résid’Home de Lieusaint. 

 

Nous avons appris par hasard l’existence de cette cérémonie pour le personnel, où 

vous remettiez les cadeaux pour les événements de la vie (naissance, mariage, 

retraite, …). En effet, des employés municipaux nous en ont parlé, pensant que nous 

avions reçu, comme cela se faisait lors du mandat où j’étais Maire (2014-2020), une 

invitation en bonne et due forme.   

 

Il aurait pu s’agir d’un oubli, donc Mme Fabienne Benquet une élue de mon groupe, a 

téléphoné à votre secrétaire pour s’étonner que notre groupe d’élues n’ait pas reçu 

d’invitation. Pas de réponse de sa part, ni de la vôtre. Mme Zouhouroi Ferblantier, 

une autre élue de mon groupe, a envoyé un mail à votre Directeur de Cabinet, M. 

Bouchet, l’interrogeant sur ce même sujet. Pas de réponse non plus. 

 

L’invitation que vous aviez donnée aux employés municipaux, indiquait « Dominique 

Vérots, Maire, les membres du Conseil municipal, Mme la Directrice générale des 

services, vous invitent, … » (voir en pièce jointe). 

 

Il semble que vous ne nous considérez pas comme des Conseillers municipaux. Car 

nous sommes venus au Résid’Home à Lieusaint ce vendredi 03 février au soir, et M. 

Bouchet, votre Directeur de Cabinet, m’a interdit de rentrer dans la salle, bloquant la 

porte et me bousculant au passage. Son leitmotiv : « vous n’êtes pas invitées, vous 

n’êtes pas invitées, … » qu’il répétait en boucle. 

Vous êtes vous-même, M. Vérots, sorti de la salle et nous avez expliqué que nous 

n’étions pas les bienvenues, que vous ne nous aimez pas (ce qui est le cadet de nos 

soucis). Donc, selon vous, nous ne pouvions aller saluer et souhaiter la bonne année 
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au personnel municipal. Vous m’avez dit : « C’est moi le Maire, c’est moi qui 

décide ». 

Des employés municipaux qui arrivaient ont assisté à la scène, ainsi que Mme 

Benquet qui a d’ailleurs fini par filmer.  

 

Une de vos conseillères municipales est venue vous parler, vous conseillant de nous 

laisser entrer dans la salle, ce que vous avez fait au final.  

Vous nous avez demandé de ne pas manger, ni boire, mais je vous rassure, Mme 

Benquet et moi-même n’étions pas venues pour cela, mais bien sûr pour saluer le 

personnel que nous connaissons aussi dans sa grande majorité, ainsi que ceux que 

nous ne connaissions pas encore. 

 

Je trouve cet incident désolant. Durant mon mandat de Maire, tous les conseillers 

majorité et opposition étaient invités, car les conseillers d’opposition sont des élus de 

la commune. Si vous ne nous invitez pas pour nous, vous devez au moins le faire au 

vu de notre qualité d’élues de St Pierre du Perray. 

 

A noter au passage que tous les autres groupes d’opposition (qui n’en sont pas), Mme 

Dischbein, M. Avellan, M. Turco, avaient été invités officiellement et pavanaient à 

vos côtés. 

 

Vous avez du mal à comprendre et à accepter que de vrais élus d’opposition, cela 

existe et c’est utile pour la démocratie. Ce sont des Conseillers municipaux à part 

entière. 

 

J’espère que ce type d’incident ne se reproduira pas, et que vous nous laisserez 

exercer nos mandats d’élus municipaux dans des conditions normales. 

  

Vous souhaitant bonne réception de la présente, recevez M. le Maire mes salutations. 

 

 

 

Catherine Aliquot-Vialat 

 

 

Copie :  

- M. le Préfet de l’Essonne 

- M. le Président de l’Agglomération GPS 
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